France Santé : 
un réseau pour une offre de soins plus accessible
Pour faire face à l’absence d’offre médicale dans certains territoires le gouvernement a créé le réseau France Santé pour garantir à chaque Français un accès simple, rapide et équitable à la santé. 
Les objectifs : 
· D’ici l’été 2026 : labelliser 2 000 structures de santé de proximité ;
· À l’horizon 2027 : étendre la labellisation à 5 000 structures. 
Comprendre le projet de loi
« Art. L. 6330-1 – Afin d'améliorer l’accès aux soins sur l’ensemble du territoire, les structures de soins de premier recours, dès lors qu’elles fournissent une offre de service socle, peuvent conclure avec les agences régionales de santé et les organismes gestionnaires de régime de base d’assurance maladie une convention précisant les engagements de la structure et les financements dont elle peut bénéficier en application de l’article L. 6330-2. Les structures ainsi conventionnées portent le label “France Santé”. ». 
« Art. L. 6330-2 – –L’offre de service socle des structures « France Santé », qui peut être organisée de manière itinérante ou comporter pour partie des modes d'accès dématérialisés, la nature des engagements ainsi que les financements dont les structures peuvent bénéficier à ce titre sont définis par les accords prévus au II de l’article L. 162-14-1 
et à l’article L. 162-32-1. 
Pour les structures qui ne relèvent pas des accords mentionnés au précédent alinéa, 
les financements sont définis dans le cadre du fonds d’intervention régional prévu à l’article L. 1435-8. ». 
Dès lors que les structures de soins fournissent une offre de service socle, elles peuvent conventionner avec l’ARS et la CPAM pour bénéficier du label France Santé. La convention de labellisation France Santé précise les engagements de la structure et les financements « France Santé » correspondant.
Le cadre de ces engagements (offre socle, les engagements pouvant donner lieu 
à financement France Santé) est fixé par les négociations ACI MSP et l’accord national des Centres de santé.

Les financements France Santé auxquels ouvrent droit les engagements sont définis : 
· Pour les structures conventionnées avec l’AM par les négociations ACI MSP et accord national Centres de santé, sur la base des remontées des ARS. 
· Pour les structures non conventionnées avec l’AM (cabinet de groupe ou Hprox) dans le cadre du FIR.
Les partenaires conventionnels vont ouvrir rapidement (dans les deux mois suivant la promulgation de la LFSS) des négociations sur ce volet France Santé avec obligation de conclure dans les 2 mois suivants l’ouverture. 
Ces négociations devront porter sur l’offre socle ouvrant droit à la labellisation ; les engagements France Santé pouvant bénéficier d’un financement France Santé ; et les financements correspondants aux engagements pour les MSP et les CDS.
L’objectif est que les deux accords conventionnels aboutissent à la même définition de l’offre socle et définissent des engagements France Santé similaires et des financements en contrepartie équivalents. L’offre socle, les engagements et les besoins de financement auront été pré-identifiés par les ARS lors de la phase de labellisation qui démarre fin 2025.  
C’est sur la base de la définition de ces engagements que les conventions France Santé pourront prévoir des financements France Santé, que ces financements soient ceux prévus par les ACI pour les MSP et les CDS ou par le FIR pour les autres structures. 
Compte tenu du souhait du Gouvernement de commencer à labelliser une offre France Santé dès la fin de l’année 2025, il convient de prédéfinir l’offre socle permettant de prétendre au label. Cette prédéfinition devra être confirmée par les accords conventionnels qui seront signés en début d’année 2026.
Les 1ères labellisations délivrées sur la base de la prédéfinition du socle devront une fois les engagements et financements définis par les accords conventionnels donner lieu à une contractualisation par voie d’avenants permettant de définir les engagements France Santé et financements afférents.
Les critères de labellisation 
Les travaux préparatoires ont permis de dégager l’offre socle souhaitée pour le réseau France Santé. L’objectif est de pouvoir labelliser un maximum de structures qui contribuent à l’accès aux soins sur les territoires dans un cadre pluriprofessionnel. Les critères sont donc « simples » et lisibles pour les patients : 
Les structures éligibles
Le label peut être attribué à différents types d’organisations :
· Les maisons ou centres de santé pluriprofessionnels ;
· Les cabinets médicaux regroupant plusieurs médecins ;
· Les établissements de santé assurant des soins primaires, notamment les hôpitaux 
de proximité. 
· Tout lieu permettant un accès de proximité aux soins (lieux de consultations 
à solidaires déployés dans le cadre du dispositif « Un médecin près de chez vous », 
lieux de consultations avancées hospitalières, officine équipée de télécabine adaptée, médicobus, etc.)
L’offre socle
Le socle minimal de l’offre France Santé est défini comme suit :
· Disposer d’un médecin généraliste ayant une patientèle « médecin traitant » constituée (ou en cours de constitution en cas d’installation récente) ;
· Assurer la présence d’un professionnel infirmier (au sein de la structure ou 
à proximité) ;
· Être ouvert au public au moins cinq jours par semaine ;
· Appliquer les tarifs opposables, sans dépassement d’honoraires ; 
· Proposer un rdv dans les 48h lorsque l’état de santé du patient le nécessite et/ou participer aux dispositifs de régulation des soins non programmés (service d’accès aux soins) ou à la permanence des soins ambulatoires la nuit et le week-end.
Des dérogations peuvent être accordées :
· Dans les zones en tension (ex. absence de SAS ou PDSA à Mayotte) ;
· En cas d’implantation de nouvelle structure (médecin ou IPA seul pendant un certain temps) ;
· Dans le cadre d’une organisation de professionnels de santé avec un accès à la télémédecine (cabinet au sein d’une officine, téléconsultation assistée avec un infirmier…).
Une appréciation locale des projets des structures candidates et des actions effectivement déployées ou déployables par ces dernières devra permettre de garantir la qualité de la labellisation. Les structures accueillant des médecins dans le cadre de la mission de solidarité territoriale pourront à ce titre être priorisées.

Focus : la contractualisation souple par les ACI (MSP / CDS) 
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Des engagements simples

Un accès aux soins renforcé avec 2 indicateurs :
Augmentation file active 
Patientèle MT
...qui conditionnent des moyens supplémentaires...

30 000 € (hypothèse)
10 000 € (hypothèse) 
...pour financer de manière très souple les différents besoins identifiés par les ARS et les structures pendant la phase de labellisation



Contractualisation via les ACI
Les circuits de financement des structures
Deux circuits de financement sont envisagés : 
· Des crédits sur l’ONDAM ville pour les structures conventionnées : MSP, CDS et pharmacies d’officine ;
· Des crédits alloués dans un cadre contractuel sur le FIR. 
Dans tous les cas, les financements auxquels sont éligibles les structures France Santé sont définis dans les conventions de labellisation signées par la structure, l’ARS et la CPAM. 
Un déploiement de France Santé en deux temps 
Procédure de labellisation (fin 2025 / début 2026)
D’ici fin 2025 les préfets, les ARS et CPAM, en lien avec les préfets, sélectionneront au moins 15 structures par département pour signer la convention de labellisation France Santé. 
La sélection s’étendra à 100 structures supplémentaires d’ici à l’entrée en vigueur des accords conventionnels. 
Pendant cette phase de pré-labellisation, les ARS et les CPAM devront définir avec les structures les moyens qu’elles identifient pour améliorer l’accès aux soins sur leur territoire et qui pourraient donner lieu à un financement France Santé. Ces éléments seront remontés au niveau national pour alimenter les négociations des accords conventionnel.
 
Phase de contractualisation à compter de l’entrée en vigueur des accords conventionnels 
Dans les deux moins suivant l’entrée en vigueur des accords conventionnels, les ARS et CPAM, en lien avec les préfets, signeront un avenant aux conventions France Santé des structures déjà labellisées pour définir leurs engagements France Santé et les financements afférents. 
Les ARS et CPAM continueront d’amplifier les nouvelles labellisations tout au long de l’année. 
En récap :
Novembre 2025
Identification des 1ères structures labellisables

Novembre 2025 au 1er trimestre 2026
Conventionnement France Santé de ces 1ères structures

2ème trimestre 2026
Avenants engagements France Santé + financement avec structures déjà labellisées 
Deuxième vague de labellisation « plénière »
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